
 

 
Nous donnons de la valeur à vos déchets ! 
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Vous apportez vos déchets dans nos points de collecte. 

Par votre action, vous participez à leur valorisation. Merci ! 
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Chapitre 1 : Dispositions générales 
 
 
Article 1.1. Objet et champ d’application 

Le présent règlement intérieur a pour objet de définir l’ensemble des règles d’utilisation des déchèteries 
syndicales implantées sur le territoire d’UNIVALOM et uniquement pour les membres du Syndicat ayant 
adhéré à la compétence optionnelle à la carte « gestion des déchèteries ». 
 
Les dispositions du présent règlement s’imposent à tous les utilisateurs du service, tels que : 

- Les agents d’UNIVALOM 
- Les usagers 
- Les prestataires 
- Les entreprises extérieures 

 
 
Article 1.2. Régime juridique 

Les déchèteries sont des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) soumises à 
la loi du 19 juillet 1976. Elles sont rattachées par Décret n° 2012-384 à la rubrique n°2710 (installation 
de collecte de déchets apportés par le producteur initial de ces déchets) de la nomenclature des ICPE 
ainsi qu’à la rubrique n°2711 pour le regroupement de déchets d’équipements électriques et 
électroniques et à la rubrique n°2716, uniquement pour la déchèterie du Cannet, pour le transit de 
déchets non dangereux non inertes. 
 
La rubrique 2710 est subdivisée selon la nature des déchets réceptionnés (2710-1 pour les déchets 
dangereux et 2710-2 pour les déchets non dangereux), puis selon la quantité de déchets susceptibles 
d’être présents sur le site qui définit le régime de l’installation. De plus, ont été introduits le nouveau 
régime de l’enregistrement et le contrôle périodique pour les installations classées soumises à 
déclaration. 
 
 
Article 1.3. Définition et rôle de la déchèterie 

Les déchèteries d’UNIVALOM sont des installations aménagées, surveillées et clôturées où les usagers 
peuvent apporter certains matériaux (voir liste à l’article 2.4.3 du présent règlement) qui ne sont pas 
collectés par le circuit de ramassage ordinaire des ordures ménagères, du fait de leur encombrement, 
quantité ou nature, conformément aux règlements de collecte en vigueur. 
 
Ces déchets doivent être triés et répartis dans les contenants spécifiques afin de permettre une 
valorisation maximale des matériaux. Les panneaux de signalisation sur site et les indications de l’agent 
de déchèterie doivent être suivis. 
 
Les déchèteries Syndicales ont pour rôle de : 

• limiter la pollution due aux dépôts sauvages et aux déchets ménagers spéciaux, 
• évacuer les déchets non pris en charge par les collectes traditionnelles dans de bonnes conditions 

d’hygiène et de sécurité, 
• favoriser au maximum le recyclage et la valorisation des matériaux, dans les meilleures conditions 

techniques et économiques du moment, tout en préservant les ressources naturelles, 
• sensibiliser l’ensemble de la population aux questions de respect de l’environnement et à 

l’interdiction du brûlage des déchets à l’air libre, 
• encourager la prévention des déchets par le réemploi de certains déchets en lien avec le 

programme local de prévention des déchets. 
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Chapitre 2 : Organisation de la collecte 
 
 
Article 2.1. Localisation des déchèteries 

Le présent règlement est applicable aux déchèteries d’Antibes, Bézaudun-les-Alpes, Cipières, La Colle-
sur-Loup, Le Cannet, Mougins, Mouans-Sartoux, Roquefort-les-Pins, Valbonne, Vallauris, ainsi qu’à 
toutes les déchèteries à venir dont UNIVALOM aura la gestion. 
 
 
Article 2.2. Jours et heures d’ouverture 

L’accès aux déchèteries est autorisé dans des plages horaires bien définies et consultables sur le site 
internet d’UNIVALOM (www.univalom.fr). 
 
Les déchèteries d’UNIVALOM sont systématiquement fermées les jours fériés. 
 
UNIVALOM se réserve le droit de fermer à titre exceptionnel une déchèterie en cas d’intempéries 
graves, de désordres, travaux ou toute autre situation l’exigeant. L’information de fermeture sera 
affichée à l’entrée du site, et transmise par les moyens de communication choisis (voie de presse, 
mailing, alerte SMS). 
 
En dehors des heures d’ouverture, l’accès aux déchèteries est formellement interdit, UNIVALOM se 
réserve le droit d’engager des poursuites envers les contrevenants pour violation de propriété privée.  
 
 
Article 2.3. Affichages 

Le présent Règlement Interne est disponible auprès du responsable de site à l’intérieur du local 
d’accueil, de façon à être accessible et lisible pour l’ensemble des usagers du service. Les heures et jours 
d’ouverture, ainsi que la liste des matériaux, objets ou produits acceptés et les tarifs des apports des 
professionnels, ..., sont affichés à l’entrée de la déchèterie. 
 
Un dispositif permanent d’affichage et de signalisation informe le public sur les obligations de 
circulation, les consignes de sécurité et de dépôt des déchets. 
 
Les filières de valorisation des flux sont affichées sur le site et peuvent être consultées sur le site internet 
www.univalom.fr. 
 
 
Article 2.4. Les conditions d’accès aux déchèteries 

2.4.1. Prérequis à l’utilisation du service 

La législation, dans le cadre de la Loi Informatique et Libertés et du Règlement Général sur la Protection 
des Données (RGPD), impose une information préalable des usagers quant à leurs droits et à la nature 
des données exploitées au sein du système d’informations exploité par UNIVALOM. 
 
Le rappel des droits des usagers peut être consulté à l’article 4.2. 
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2.4.1.1. Données collectées 

• Données personnelles : Figurent dans cette catégorie les justificatifs d’identité et de 
domiciliation, ainsi que les documents d’immatriculation à diverses banques d’informations 
(Carte grise, K-Bis, etc..). 

• Données d’exploitation : Il s’agit de données collectées à des fins statistiques lors de l’utilisation 
des déchèteries, soit par exemple la nature et le poids des déchets déposés, les horaires de 
passage et les sites utilisés pour la dépose. 

2.4.1.2. Consentement 

Les usagers, en faisant la demande d’une carte d’accès leur permettant de bénéficier du service fourni 
par UNIVALOM, autorisent ce dernier à collecter et à conserver de manière sécurisée les données 
nécessaires au bon fonctionnement du service de dépose en déchèterie. 
 
 
2.4.2. L’accès des usagers 

Sont admis les particuliers résidant sur le territoire du Pôle métropolitain CAP’AZUR regroupant les 
Communautés d’Agglomération Sophia Antipolis, du Pays de Grasse, Cannes Pays de Lérins et de la 
Communauté de Communes Alpes d’Azur ainsi que les entreprises, commerçants et artisans ayant leur 
siège social sur le territoire des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) cités ci-
avant. 
 
Si les sites le permettent en termes d’accueil et de capacité, les déchèteries d’UNIVALOM acceptent des 
particuliers et des professionnels extérieurs aux territoires ci-dessus selon des conditions tarifaires 
supérieures. 
 
UNIVALOM peut également conclure une convention avec des EPCI voisins afin que ses résidents 
puissent accéder à une déchèterie de proximité qui ne serait pas gérée par UNIVALOM. 
 
Pour accéder aux déchèteries, les usagers doivent être en possession d’un badge d’accès. 
 
Lors de leur première visite, ils devront se munir : 

2.4.2.1. Pour les particuliers : 

• Du dernier avis d’imposition de taxe d’habitation ou d’une facture d’électricité ou d’eau de moins 
de 3 mois. 

• D’une pièce d’identité en cours de validité. 
 

2.4.2.2. Pour toutes les entreprises : 

• De l’immatriculation au Registre du Commerce (K-Bis, carte d’artisan) récente de moins de 3 mois, 
• De la domiciliation (facture EDF, ou téléphone) récente de moins de 3 mois, 
• De la carte grise des véhicules utilisés. 

 

2.4.2.3. Pour les gens du voyage : 

• De l’attestation de domiciliation à jour. A défaut la copie de la carte grise du véhicule et 
l’assurance automobile en cours de validité, tout document permettant d’attester de la résidence 
fiscale où sera établie la facturation. 

• D’une pièce d’identité en cours de validité. 
 
Un badge sera remis et il sera demandé à chaque passage. 
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A défaut, les usagers seront interdits d’accès. 
 

Le titulaire devra immédiatement signaler par écrit (mail à l’adresse decheteries@univalom.fr 
ou par courrier postal) auprès d’UNIVALOM la perte ou le vol du badge afin que le service puisse 
procéder à son annulation et éviter ainsi toute utilisation frauduleuse. 
Le titulaire demeure responsable de ses badges et de l’utilisation qui en est faite et devra 
supporter dans ce contexte les factures émises.  

Il appartiendra aux usagers d’informer les services d’UNIVALOM de tout changement de situation. 
 
Il est obligatoire pour tous les utilisateurs de valider la nature des déchets déposés, à chaque passage 
avec les agents de déchèterie, de récupérer un ticket de pesée à la sortie, de le vérifier et de signaler 
immédiatement au responsable de la déchèterie si une anomalie est constatée. 
 
Les particuliers devront actualiser leur dossier tous les deux ans à date anniversaire. 
Les professionnels devront également signaler tout changement de dénomination sociale ou cessation 
d’activité. 
 
Dans tous les cas, la capacité d’accueil de la déchèterie est déterminée par le responsable. En cas de 
problèmes (technique ou de sécurité), le responsable reste la seule personne sur site, habilitée à limiter 
les accès, diriger les usagers vers d’autres déchèteries ou centres de traitement, voire fermer 
provisoirement le site. 
 

2.4.2.4. Cas particuliers, conditions d’accès : 

 Seront considérés comme professionnels (et selon les conditions tarifaires définies à l’article 2.4.9.) : 
- les entreprises qui travaillent pour le compte d’une Commune, 
- les salariés directs des copropriétés et/ou bailleurs sociaux qui interviennent pour le 

compte des résidences (ils devront disposer d’un badge établi au nom du gestionnaire 
avec précision de la copropriété), 

- les bénéficiaires des chèques emploi service travaillant directement pour les 
particuliers, 

- les services de l’Etat, de la Région et du Département, 
- les associations (excepté les associations caritatives ou d’insertion), 
- les professionnels agissant pour le compte de particuliers résidant sur les territoires des 

EPCI cités à l’article 2.4.1 et autres. 
 

Aucune procuration ne pourra être établie 
 
 Les professionnels ne sont pas autorisés à utiliser les badges des particuliers. En cas d’utilisation 

frauduleuse, le responsable du site pourra récupérer la carte du particulier afin que le badge ne soit 
plus utilisé. 
Le professionnel pourra se voir interdire l’accès par l’autorité territoriale d’UNIVALOM pour une 
durée qui lui sera notifiée par écrit. 

 
 Le particulier qui utiliserait plusieurs cartes d’autres particuliers ne pourra le faire qu’à titre 

exceptionnel et motivé. En cas d’utilisation trop récurrente, le responsable pourra alors exiger du 
particulier qu’il n’utilise que le badge établi à son nom. 

 
 L’usager de type particulier est limité à des dépôts de ménage, en termes de déchets encombrants 

et bois. Dans le cas où celui-ci déposerait des quantités importantes ou des volumes réguliers 
Accusé de réception en préfecture
006-200046076-20201211-2020-43-DE
Date de télétransmission : 28/12/2020
Date de réception préfecture : 28/12/2020



Page 8 sur 39 

pouvant provenir d’une activité professionnelle, l’utilisation du badge particulier lui sera refusée par 
le responsable du site. Dans ce cas, il sera invité à créer et/ou utiliser un compte d’accès 
professionnel. 

 
 Le gardien de la déchèterie, dans ses missions de contrôle de l’accès des usagers à la déchèterie, 

peut demander à ces derniers lorsque nécessaire, la présentation d’une pièce d’identité afin de 
vérifier l’utilisation correcte du badge. 

 
 Les personnes à mobilité réduite exclusivement pourront fournir une attestation écrite datée, signée 

du jour autorisant une entreprise à vider des déchets pour leur compte et utiliser leur badge 
particulier. Dans ce cas, l’entreprise devra fournir le jour du dépôt et pour chaque passage, les 
originaux de la carte d’invalidité et de la pièce d’identité de l’usager. 

 
 Les associations caritatives et entreprises d’insertion, sur demande écrite et motivée auprès des 

services d’UNIVALOM pourront bénéficier, après acceptation de l’autorité territoriale, d’une gratuité 
des accès. La décision d’acceptation ou de refus sera notifiée par écrit. 

 
 Les services municipaux des Communes et les services communautaires des EPCI situés sur le 

territoire du Pôle métropolitain CAP’AZUR bénéficient de la gratuité d’accès à condition de respecter 
les termes du présent Règlement. Le personnel communal ou communautaire ne devra pas utiliser 
à des fins personnelles ou professionnelles les badges mis à disposition de la Commune. 

 
 Concernant les déchets verts uniquement : les copropriétés pourront bénéficier d’un badge d’accès 

nominatif aux déchèteries d’UNIVALOM. Les copropriétés, via leur syndic de gestion, pourront 
fournir à l’entreprise de leur choix ce badge d’accès. Ces entreprises travaillant pour le compte de 
copropriétés devront être dûment habilitées par celles-ci. 

 
 Les prestataires et entreprises privées en charge des évacuations devront répondre aux exigences 

des protocoles de sécurité. 
 
L’accès aux déchèteries est interdit aux usagers dépositaires de déchets non conformes aux 
caractéristiques des déchets admis pour chaque déchèterie.  
 

2.4.2.5. Clôtures d’un compte : 

Les usagers peuvent clôturer leur compte en effectuant une demande par écrit (mail ou courrier postal) 
suivant les modalités ci-après :  

- pour les particuliers : effectuer une demande de clôture de compte en joignant une copie de 
leur carte d’identité. 

- pour les professionnels : effectuer une demande de clôture de compte en joignant la copie de 
la carte d’identité du gérant de la société, un extrait de kbis et un RIB au nom de la société. 

Le badge doit être renvoyé à l’adresse suivante : 
 

UNIVALOM 
3269 Route de Grasse 

CS 80063 
06605 Antibes Cedex 

 
2.4.3. L’accès des véhicules 

Seuls les véhicules suivants peuvent accéder aux déchèteries : 
 Véhicules légers (voiture, utilitaire en location ou en prêt) avec ou sans remorque ; 
 Véhicules à moteur à deux ou trois roues et les vélos avec ou sans remorque ; 
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